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Le Conseil d’Etat a invalidé les élections municipales de Vénissieux le 4 février 2015 en début d’après-
midi. 
Bien que cette décision ne lui ait pas encore été notifiée, et qu’il reste jusqu’alors élu, Bernard Rivalta 
n’a pas souhaité être candidat à la présidence du SYTRAL pour éviter de devoir procéder à une 
nouvelle élection et ainsi préserver le bon fonctionnement du syndicat mixte. 
Gérard Collomb, sénateur et président de la Métropole de Lyon, et Christophe Quiniou, conseiller de 
la Métropole de Lyon, se sont portés candidats à la présidence du SYTRAL. 
 

Gérard Collomb élu Président du SYTRAL 

Le vote s’est déroulé à bulletin secret, à la majorité absolue :  
21 présents  
27 votants (Bernard Rivalta n’a pas pris part au vote) 
7 pouvoirs  
 
Résultats :  
27 exprimés  
2 votes blancs ou nuls 
Gérard Collomb obtient 20 voix 
Christophe Quiniou obtient 5 voix 
 
Après son élection, Gérard Collomb a déclaré « Nous allons travailler sous ma présidence pendant 
quelques semaines avec l’aide de Georges Barriol, qui connait bien la maison, et je serai en contact 
permanent avec Bernard Rivalta pour assurer la continuité. J’espère qu’il reviendra vite siéger parmi 
nous pour reprendre les fonctions qu’il occupait ». 
 
Le comité a également procédé à l’élection du premier vice-président  selon les conditions de 
l’article 11 des statuts du SYTRAL :  

 Le premier vice-président, en qualité de conseiller général du Rhône, est Georges Barriol – élu avec 
24 voix et 3 blancs ou nuls (27 votants) 

 
 
 
 
 
 



 
 
Pour rappel, le SYTRAL compte 28 élus, dont 21 sont issus de la Métropole, 4 du Département du 
Rhône, 1 de la Communauté d’Agglomération de Villefranche Beaujolais Saône (CAVBS), 1 de la 
Communauté de Communes de l’Est Lyonnais (CCEL) et 1 des communes adhérentes. 
 
Représentation de la Métropole 
A la suite du renouvellement de son Conseil, la Métropole a désigné, lors de la séance du lundi 26 
janvier 2015, les 21 représentants de la Métropole qui siègent désormais au SYTRAL :  
Gérard Collomb 
Bernard Rivalta 
Michèle Vullien 
Martial Passi 
Jean-Paul Bret 
Sarah Peillon 
Gilles Vesco 
Arthur Roche 
Max Vincent 
Thomas Rudigoz 
Christian Coulon 
Thierry Philip 
François-Noël Buffet 
Philippe Cochet 
Michel Havard 
Christophe Quiniou 
Michel Rantonnet 
Roland Crimier  
Jean-Luc da Passano 
Pierre Hémon 
Yves-Marie Uhlrich 
 
Représentation du Conseil général du Rhône 
Lors de la séance du mardi 6 janvier 2015, le Département du Rhône a désigné ses 4 représentants 
qui siègeront au SYTRAL :  
Georges Barriol 
Michel Mercier 
Paul Delorme 
Bernard Chaverot  
 
Représentant de la Communauté d’Agglomération de Villefranche Beaujolais Saône (CAVBS) 
désigné est : Daniel Faurite 
 
Représentant de la Communauté de Communes de l’Est Lyonnais (CCEL) désigné est : Daniel Valéro 
 
Représentant des communes adhérentes (Brindas, Chaponost, Grézieu-la-Varenne, Messimy, Sainte-
Consorce et Thurins) désigné est : Catherine di Folco 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
LE SYTRAL 
Le syndicat mixte des transports pour le Rhône et l’agglomération lyonnaise est l’établissement public  
« autorité organisatrice » des transports urbains exploités sous les marques TCL et Optibus. 
 
TCL, transports en commun lyonnais, assure 1,6 million de voyages quotidiens sur le territoire de 
l’agglomération lyonnaise (métropole et communes limitrophes). 4 lignes de métro, 2 lignes de funiculaire, 5 
lignes de tramway et 130 lignes de bus et trolleybus irriguent ce territoire. Par ailleurs, le SYTRAL organise le 
service de porte à porte Optibus pour les personnes à mobilité réduite ne pouvant emprunter le réseau. 
 
2015 marque une évolution majeure pour les transports publics du Rhône. En plus du réseau TCL et du service 
Optibus, le SYTRAL devient l’autorité organisatrice unique du département avec les réseaux cars du Rhône, 
Libellule de l’agglomération de Villefranche et la navette Rhônexpress qui dessert l’aéroport Saint-Exupéry. 
 
Cette extension du périmètre de compétence est inédite. Déjà première autorité organisatrice de transports 
urbains de France, hors Paris, le SYTRAL change d’échelle avec de nouvelles frontières, de nouveaux services et 
de nouveaux publics. 
 
Cette simplification institutionnelle participe de la volonté locale d’innover, de simplifier et rationnaliser les 
services publics. L’objectif est de proposer une offre globale de mobilité adaptée aux besoins des utilisateurs 
et des territoires. 
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